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C- 60-12-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 DECEMBRE 2015 
 

HABITAT – PLH 2016-2021 - DEMARCHE POUR L'ELABORATION DU PLAN 
PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET 

D'INFORMATION DES DEMANDEURS  
 

 
Monsieur Christian BREMAUD, Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibérations du 16 novembre 2015, la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) 
a : 

- Adopté son PLH (Programme Local de l’Habitat) pour la période 2016-2021, inscrit 
dans une perspective 2030, au vu de l’avis des 45 communes membres et des 
services de l’Etat, 

- Décidé de mettre en place et d’installer la CIL (Conférence intercommunale du 
logement), conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

 
A ce titre, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové, dite loi ALUR, prévoit dans son Titre III relatif à la « Réforme des procédures de 
demande d’un logement social pour plus de transparence, d’efficacité et d’équité », 
l’élaboration d’un Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs (PPGDLSID), afin : 

- D’améliorer 
l’information du demandeur de logement social et de simplifier ses démarches,  

- Donner une plus 
grande place à la CAN dans la gestion du logement social et des attributions sur son 
territoire.  

 
1/ La situation de la demande sociale sur le territoire de la CAN 
 
Membre partenaire de l’AFIPADE (Association des FIchiers PArtagés de la DEmande) de 
Poitou-Charentes depuis 2011, la CAN dispose donc déjà : 

- D’un fichier partagé de la demande de logement social, géré par cette association à 
partir du logiciel « Imhoweb », qui permet ainsi à chaque demandeur d’avoir accès à 
l’ensemble du parc locatif public quel que soit le lieu de dépôt de sa demande, d’avoir 
des règles de suivi et de gestion de la demande sociale acceptées par tous les 
bailleurs sociaux du territoire garantissant des possibilités de parcours résidentiels et 
de vie équivalentes pour tous, 

- De cinq lieux de dépôt de la demande et de leur suivi statistique, aux sièges des trois 
bailleurs sociaux à Niort (SA HLM 79, Habitat Sud Deux-Sèvres et SEMIE Niort), du 1 
% Collecteur (CIL SOLENDI) et de la DDT des Deux-Sèvres, 

- D’une application internet mise en place par l’AFIPADE permettant un dépôt de dossier 
« dématérialisé »,  

- D’un accès statistique en continu aux données sur la demande.  
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2/ Les objectifs du Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs  
 
Sur la base de cette adhésion à l’AFIPADE, de la situation actuelle et conformément à l’article 
R.441-2-10 du Code de la Construction et de l’Habitation, ce Plan est établi pour une durée de 
six ans pour : 

- Définir les orientations destinées à assurer la gestion partagée des demandes 
locatives sociales et à satisfaire le droit à l’information des demandeurs, en fonction 
des besoins en logement social et des circonstances locales, 

- Prévoir les conditions locales d’enregistrement de la demande de logement social, 
ainsi que les fonctions assurées par l’actuel dispositif de gestion partagée de la 
demande, 

- Préciser les mesures qui nécessitent des Conventions d’application avec chacun des 
acteurs concernés, dont au moins celle relative à l’Accord Collectif. 

 
3/ Les modalités d’élaboration du Plan partenarial de gestion de la demande de logement 
social et d’information des demandeurs 

 
La procédure d’élaboration du Plan, qui sera réalisée avec les partenaires institutionnels et 
associatifs concernés du territoire, comprend différentes étapes : 

- Dans un délai de trois mois à compter de la présente délibération, le Préfet de 
Département transmet à la CAN l’ensemble des informations nécessaires à son 
élaboration, ainsi que les éventuelles propositions sur son contenu, tout comme les 
communes et les bailleurs sociaux, 

- Le projet de Plan est adopté par délibération du Conseil d’Agglomération après avis 
des 45 communes membres de la CAN et de la Conférence intercommunale du 
logement dans un délai de deux mois (ou à défaut, de chacune des personnes morales 
mentionnées à l’article L 441-1-5 du Code de la Construction et de l’Habitation), 

- Le projet de Plan est par ailleurs transmis au Préfet de Département qui peut 
demander, dans un délai de deux mois suivant sa saisine (CCH article L 441-2-8) des 
modifications pour répondre aux objectifs fixés lors du lancement de son élaboration, 

 
4/ Le contenu du Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs 
 
Le Plan de gestion partenarial comporte trois volets : 

- Un volet « Accueil et information des demandeurs » avec :  
• La définition d’un contenu réglementaire minimum comprenant en amont, des 

données sur l’offre présente dans le territoire et sur sa disponibilité et en aval, 
une information sur le traitement de la demande du candidat et sur son degré 
d’avancement, 

• Les modalités de cette information avec l’organisation d’un service d’accueil et 
d’information. 

- Un volet « Gestion partagée de la demande » avec :  
• La possibilité pour le demandeur de faire enregistrer sa demande en un seul 

exemplaire transmis et traité par l’ensemble des logeurs du secteur demandé, 
• La définition d’orientations communes d’attribution débattues sous la 

responsabilité de la CAN dans le cadre de son PLH, avec notamment des 
indications sur le traitement des demandes prioritaires ou spécifiques 
(personnes âgées ou handicapées), des mutations et sur les choix de 
localisation offerts aux demandeurs (principe de la localisation choisie).  

- Un volet « Suivi des ménages en difficultés » avec comme objectif, une organisation 
collective des réponses à apporter aux besoins en logements ou relogements des 
ménages en grandes difficultés.  

 
5/ Les modalités de suivi du Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs 
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Ce Plan fait l’objet : 

- D’un bilan annuel et triennal après avis de la CIL. Au vu de ces bilans, une révision 
peut être envisagée dans les mêmes conditions que celles relatives à son élaboration, 

- D’une évaluation six mois avant sa fin, nécessaire à l’élaboration d’un nouveau Plan.  
 
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Décider du lancement de l’élaboration du Plan partenarial de gestion de la demande de 

logement social et d’information des demandeurs, 
- Autoriser le Président ou le Membre du Bureau Délégué, à mobiliser et associer les 

personnes morales et/ou les structures concernées (dont les services de l’Etat, les 
bailleurs sociaux, l’AROSH Poitou-Charentes et l’AFIPADE, le Conseil Départemental, les 
communes, …) à cette démarche,  

- Autoriser le Président ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les documents 
afférents à cette démarche et nécessaires à son bon déroulement.  

 
 
 
 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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